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LE 11 septembre 2015, legouvernement a été remanié.Reconduit à sa tête, le Pr Da-niel Ona Ondo s'est vu confierla mission de diriger uneéquipe composée de qua-rante-cinq membres, dont laparticularité était de compor-

ter trois vice-Premiers minis-tres (Paul Biyoghe Mba, Séra-phin Moundounga et FlavienNzengui Nzoundou). Etd'avoir enregistré les désiste-ments de Jean de Dieu Mou-kagni Iwangou, alorsprésident du Front de l'oppo-sition pour l'alternance(Fopa), et Jean-Robert Enda-mane, membre du Rassem-blement pour le Gabon(RPG). Des désistementscompensés par les entrées de

Mathieu Mboumba Nziengui(UPG) et Jean-Sylvain BekaléNzé.A quelques mois d'échéancesélectorales capitales, notam-ment la Présidentielle, le gou-vernement Ona Ondo III estapparu, aux yeux de plu-sieurs observateurs, commeune équipe de défis, orientéevers la matérialisation des ré-formes impulsées par le pré-sident de la République, AliBongo Ondimba, et chargée

de traduire en actes le Planstratégique Gabon émergent(PSGE). Des objectifs loua-bles, au regard des attentesdes populations, confrontéesà la cherté de la vie et à unepaupérisation galopante.C'est dire que dans uncontexte de crise financière,consécutive à la chute du prixdu baril de pétrole, la nou-velle équipe gouvernemen-tale suscite plein d'espoirs,tout en étant assujettie à une
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LEmois d’avril 2015 resteragravé dans les mémoires desgabonais. Comme le 10 mars2009, date du décès d’EdithLucie Bongo Ondimba, et le 9juin de la même année, OmarBongo Ondimba, les 10 et 12avril 2015 sont devenues,elles aussi, des dates histo-riques au Gabon. En effet,Rose Francine Rogombe etAndré Mba Obame, deux fi-gures emblématiques dupays, ont tiré leur révérenceen l’espace de deux jours. La première citée a rejoint le

Rogombe et Mba Obame : de l’autre côté du voile
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LE discours à la nation du chef de l'Etat, AliBongo Ondimba, le 17 août 2015,  aura étémarqué par la décision de léguer sa partd'héritage du défunt Omar Bongo Ondimbaà la jeunesse gabonaise, une première de-puis l'accession du Gabon à l'indépen-dance,. Tout comme, il avait annoncé « également,

au nom des enfants d’Omar Bongo Ondimba,
que nous avons décidé de céder à l’Etat, à
titre gracieux, la propriété située près du
camp de Gaulle, sur la voie express, dans le
Ier arrondissement de Libreville. Elle sera
destinée à créer une université au profit de
la jeunesse gabonaise. De même, nous avons
décidé de céder à l’Etat, pour le franc sym-
bolique, deux propriétés en France ayant ap-
partenu à Omar Bongo Ondimba. Il s’agit de
deux hôtels particuliers situés rue de la
Baume, dans le VIIIe arrondissement pour
l’un, et rue Edmond Valentin, dans le VIIe ar-
rondissement de Paris pour l’autre. Ces biens

immobiliers, qui feront désormais partie du
patrimoine de l’Etat gabonais, seront affec-
tés à un usage diplomatique et culturel »,avait précisé président de la République.Matérialisant cette promesse, le ministredu Budget, garant du patrimoine immobi-lier de l’Etat, Christian Magnagna, a trans-féré, en présence du secrétaire général dela présidence de la République, ÉtienneMassard Kabinda, le 23 novembre 2015, larésidence du Camp de Gaulle au ministre del’Enseignement supérieur, Denise Me-kamne, chargé de mettre en œuvre le pro-jet de création d'une université.

Ali Bongo lègue sa part d’héritage aux jeunes
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SUITE à la saisine du Barreau duGabon, la Cour constitutionnelle aannulé, le 7 décembre dernier, l'or-donnance N°15/PR/2015 du 11août 2015 portant organisation etfonctionnement de la Justice au

Gabon. Mettant, de fait, un terme àl'une des réformes initiées par le 2evice-Premier ministre, ministre dela Justice et des Droits Humains,Garde des Sceaux, Séraphin Moun-dounga. Du coup, c'est l'institution-nalisation des tribunaux spéciauxchargés de la répression de la dé-linquance financière qui était abro-gée.Cette décision de la Haute juridic-

tion a suscité plusieurs interpréta-tions. D'aucuns ont cru voir une ex-pression de l'affirmation del'indépendance de la gardienne dela loi par rapport au pouvoir exé-cutif. D'autres, un étalage au grandjour de l'incompétence des initia-teurs de ce texte. D'autant que,dans l'énoncé de ses motifs, la Courconstitutionnelle a relevé plusieursincohérences juridiques. Des ca-

rences liées sans doute à l'amateu-risme des concepteurs du texte. Plusieurs observateurs s'atten-daient à ce qu'ils tirent toutes lesconséquences de la décision de laHaute juridiction, il n'en a rien été.Reste que, dans l'opinion, l'imagede certains membres du gouverne-ment a été largement écornée. Dequoi élargir davantage le fosséentre les politiques et le peuple.

L'amateurisme gouvernemental au révélateur
Cour constitutionnelle/ Annulation de l'ordonnance N° 15/PR 2015 du 11 août 2015
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Jean-Louis Messan Rapontchombo,ancien Médiateur de la République dé-cédé le 20 Janvier à Johannesburg.
-Marcel Alexandre Sandoungout «l’ancêtre comme il se faisait  appeler »le doyen des sénateurs  est décédé àl’âge de 88 ans à la polyclinique Cham-brier  dans la nuit du 28 Janvier.
-L’Abbé Noël Ngwa Nguema, mem-bre fondateur du Mouvement de Re-dressement Nationale (MORENA)avait pris une  part active aux manifes-tations de la Gare Routière en 1982 etinitiateur du Fonds d’Aide à la Presse, ilest décédé le 2 Mars.(Cameroun) à l’âge de 57 ans.

-Augustin Boumah,ancien Présidentde l’Assemblée Nationale (1980-1990),Membre de la Cour Constitutionnelle(Octobre 1991) est décédé le 23 Avril àLibreville  à l’âge de 87 ans.
-Henri Bonnel Efara, sénateur du dé-partement des plateaux (Léconi) et cedepuis la 3eme législature est décédéle 29 Mai à Libreville.
-Timothée Abili, Commandant enChef en second des forces de Police Na-tionale,il est décédé le 17 juin à Libre-ville.
-Daniel Kombé Lékambo, ancien di-rigeant  de la Fédération des Syndicatsde l’Education Nationale

(FESEENA),ancien député de l’UnionGabonaise pour la Démocratie et le Dé-veloppement (UGDD) et membre del’Union Nationale est décédé dans lanuit du 21 au 22 Juin  de suite d’un ac-cident de circulation.-Le Révérend Pasteur, Ernest Tomo,
Zorobabel, décédé le 30 Juin  à Libre-ville.
-Jacqueline Rawiri,épouse de l’ancienPrésident du Sénat, Georges Rawiri estdécédée le 13 Août  à Paris.
-Mbah Bekale Jules, Ambassadeur di-gnitaire, ancien député et ancien mairedu 2e arrondissement  de la Communede Libreville est décédé le 12 Octobre

dans sa 88e année.
-Tomas Souah, ancien Directeur Gé-nérale de Gabon Télécom et ancienAmbassadeur du Gabon en Afrique duSud, il est décédé le 9 Novembre àParis.
-Frédéric Meyo Bibang,historien Ga-bonais de renom s’est éteint le 21 No-vembre à l’âge de 83 ans. Plusieursgénérations se souviennent encore  de« L’histoire est le récit de ce qui s’estpassé autrefois ».
-Ella Ekogha Jean-Claude, Conseillerspécial du Président de la Républiqueet ancien Chef d ‘Etat-Major général des

Forces Armées est décédé le 22 No-vembre à Libreville de suite d’une ma-ladie.
-Léon Mébiame, ancien Premier Mi-nistre (Avril 1975-Mai 1990), Candidatà l’élection Présidentielle de 1993 etPrésident de la Chambre de Commerceen fin 2008 est décédé dans la nuit du17 au 18 Décembre à l’âge de 81 ans. 
-Luc Marat Abyla, Président dugroupe parlementaire du Parti Démo-cratique Gabonais (PDG) à l’assembléeNationale, ancien proviseur du LycéeNationale Léon Mba dans les années1970-1980 est décédé  dans la nuit du21 au 22 décembre à Franceville.

Eux aussi nous ont quittés en 2015

Par Dieudonné KENGUEL, chef de service Documentation

obligation de résultats. D'au-tant plus qu'elle a été bâtie entenant compte des équilibres géopolitiques et de l'enver-gure politique de ses diffé-rents membres. 
Le gouvernement "Ona Ondo III", entourant le chef
de l'Etat, Ali Bongo Ondimba, au sortir du premier

Conseil des ministres.
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Les juges constitutionnels ont an-
nulé l'ordonnance portant organi-
sation et fonctionnement de la

Justice au Gabon.
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L'acte de cession du domaine des
Charbonnages.
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monde des ancêtres, ainsique le disent les Africains, le10 avril 2015 en France. Ellefut une personnalité au des-tin atypique. En ce qu'elle a
été première femme juriste,première femme présidentdu Sénat et la première à ac-céder à la magistrature su-prême, en assurant l'intérim

au sommet de l'Etat, lors de lavacance du pouvoir observéeen 2009, à la suite de la dis-parition d’Omar Bongo On-dimba. Les hommages de la
nation dignes de son rang luiont été rendus le 23 avril,dans l’hémicycle de l’institu-tion qu’elle dirigeait, le Sénat.Pendant que le peuple gabo-

nais était encore frappé parle deuil de celle qui a su gérerla transition, une autre dis-parition est survenue quGabon, celle de l'ancien mi-nistre de l'Intérieur. C'estdonc le 12 avril qu'AndréMba Obame, non moins can-didat à la Présidentielle de2009, passe de vie à trépas. Ils’est éteint à l’hôpital de laCaisse de Yaoundé (Came-roun), après avoir résisté àune longue et pénible mala-die.Les obsèques d'AMO ontd'ailleurs donné lieu à plu-sieurs rebondissements,avant son inhumation dansson Medouneu natal.

La dépouille de Rose-Francine Rogombe exposée
au Sénat.
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Le cortège funèbre d'André Mba Obame.
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